
 

 
9 septembre 2011 

 

Conférence de presse 

Le CESE rend son avis 
sur le bilan et les perspectives du programme 

national de renouvellement urbain 
 

 

Séance du 14 septembre 2011 
 

Mis en œuvre par l’Agence nationale pour la réhabilitation urbaine (ANRU), le 

PNRU ne pourra atteindre tous ses objectifs alors que la problématique de son 
financement devient récurrente. Si d’aucuns ne souhaitent la disparition du 

PNRU, dont l’effet des opérations sur le bâti est spectaculaire, des limites et des 
insuffisances demeurent.  

M. Maurice Leroy, ministre de la Ville, doit présenter cet automne des 

orientations quant à la poursuite du PNRU I et à la création d’un éventuel PNRU 
II. Dans cette optique, le CESE émet des propositions pour remédier aux 

insuffisances du PNRU I, dont la moitié reste à exécuter encore, et le lancement 
immédiat d’un indispensable PNRU II, s’appuyant sur l’expérience du premier et 
d’une ampleur comparable.  

La section de l’aménagement durable des territoires a confié à Mme Marie-Noëlle 
Lienemann (groupe de la coopération) le soin de défendre le projet d’avis 

présenté en séance plénière le 14 septembre 2011.  

 

Un point presse 

en présence du Président du Cese Jean-Paul Delevoye, 
du Président de la section de l’aménagement durable 

des territoires M. Jean-Alain Mariotti 

et du rapporteur du projet d’avis Mme Marie-Noëlle Lienemann, 
se tiendra le 14 septembre à 11h30 en salle Hypostyle 

 

Le projet d’avis sera transmis à la presse ce même jour.  
L’assemblée plénière est ouverte au public et aux journalistes. Elle débute à 

14h30.  
Pour visionner les interviews des experts auditionnés en vue de la préparation de 

l’avis, consultez lecese.fr.  
Inscriptions sur : presse@lecese.fr 
 

 

 


